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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-02-19-001

Appel à projet n°2020-01 EHPAD 25 - création ou

extension d'un EHPAD de 83 places d'hébergement

Création ou extension d’un Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

(EHPAD) de 83 places d’hébergement (80 permanentes et 3 temporaires) avec un PASA, dont 14

places minimum dédiées aux personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou d’une maladie

apparentée.
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-1432 fixant le

montant des ressources d'assurance maladie dû à

l'HOPITAL DE COSNE COURS-SUR-LOIRE déclaré au

mois de novembre 2019.
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Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter
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Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2019-10-14-008 - Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC CATTIN
pour une surface agricole à CHAPELLE D'HUIN et CHAFFOIS dans le département du Doubs. 56



PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER-PAQUIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC CATTIN

Rue de la Croix Rouge – Le SOUILLOT

25270 CHAPELLE D’HUIN

Besançon, le 14 octobre 2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  14/10/2019  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une  surface  totale  de  4ha81a10ca  située  sur  les  communes  de  CHAPELLE  D’HUIN  et
CHAFFOIS (25), au titre d’une régularisation d'agrandissement du GAEC CATTIN à CHAPELLE D’HUIN
(25).

Votre dossier a été enregistré complet au 14/10/2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le   14/02/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
l’adjointe au chef du service économie

agricole et rurale,

Claudine CAULET

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DE L'ANCOLIE

Ferme des Chapey - ATHOSE

25580 LES PREMIERS SAPINS

Besançon, le 17 octobre 2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  14/10/2019  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 88ha60a36ca située sur la commune des PREMIERS SAPINS (ATHOSE,
CHASNANS,  LAVANS-VUILLAFANS)  au  titre  de  l'installation  de  M.  Dorian  GANNARD au sein  du
GAEC DE L'ANCOLIE aux PREMIERS SAPINS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 14/10/2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le   14/02/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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